
Nous créons un monde 
meilleur – Et vous ? 
Une approche naturellement responsable

DES PRODUITS ÉCOLOGIQUES DURABLES

> Plancher de bois franc non collé, fait de planches 
qui se fixent l’une à l’autre d’un seul mouvement.

> La fibre haute densité [HDF] est faite de fibres de 
bois recyclées à 100 % de type post-industriel.

> Couvre la même superficie en utilisant six fois 
moins de bois franc que le plancher conventionnel 
de 3/4 po d’épaisseur.

> Facile à désinstaller et à relocaliser. 

Les autres produits Mirage constituent eux aussi 
des choix écologiques :   

> Utilise quatre fois moins de bois franc que le 
plancher conventionnel de 3/4 po d’épaisseur.  

 

> Différentes largeurs et longueurs sont offertes afin 
d’optimiser la ressource.  

Merci de faire un choix d’avenir !  

UNE BOUFFÉE D’AIR PUR 
Nous œuvrons à la protection de la qualité de l’air dans 
tout ce que nous faisons. Nos finis n’émettent aucun 
COV [composés organiques volatils] ou formaldéhyde 
dans l’environnement. De plus, tous nos planchers 
s’installent proprement, sans émanations nocives de 
solvant. Les planchers de bois franc Mirage créent 
un environnement sain pour toute la famille, car ils 
n’emprisonnent pas la poussière et autres allergènes 
comme le font certains recouvrements de sol.

S’APPROVISIONNER LOCALEMENT POUR 
RÉDUIRE NOTRE EMPREINTE CARBONE
La réduction des gaz à effet de serre nous tient à 
cœur et nous y travaillons sans relâche. À cette fin, 
près de 85 % du volume des essences de bois 
achetées localement provient de moulins situés 
à moins de 800 kilomètres de nos usines.  

SÉCHAGE NATUREL CONTRÔLÉ
Nos séchoirs à l’air libre jumelés à une station météo 
utilisent judicieusement l’énergie éolienne et solaire 
afin de limiter l’utilisation d’autres sources d’énergie 
lors du séchage du bois.

Li
th

o 
C

an
ad

a 
  |

   
09

12
_1

86
45

F1
.0

Un produit

1255, 98e Rue, Saint-Georges, Québec, Canada  G5Y 8J5
T. : 418-227-1181  •  800-463-1303  •  F. : 418-227-1188

QU’EST-CE QUE LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ? 
« Un développement qui répond aux besoins des géné-
rations du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. »  

World Commission on Environment and Development Report [Oxford University Press, 1987]

Pour en savoir plus : www.planchersmirage.com.



Merci
Voici quelques-unes des actions mises en place au 
fil des années pour préserver les ressources naturel-
les et construire un monde meilleur pour nous tous 
maintenant, mais aussi pour les générations à venir.

DONNER UNE SECONDE VIE À NOS REBUTS
Nous réutilisons 100 % des rebuts de bois issus de 
la fabrication des planchers Mirage. Une partie sert 
à alimenter les chaudières pour le séchage du bois; le 
reste est transformé en bûches et granules pour le 
chauffage, en panneaux de fibres de bois et en litière 
pour animaux. 

RECYCLER AUJOURD’HUI POUR    
DE MEILLEURS LENDEMAINS 
>  Depuis plus de 25 ans, nous avons recyclé et 

réutilisé plus de 500 000 emballages grâce au 
système de récupération offert par notre service de 
livraison. 

> L’emballage des produits Mirage, fait à 100 % de 
matières recyclées, est entièrement recyclable.  

> Nous réutilisons les barils de colle et de vernis. 
De plus, conjointement avec un organisme local, 
nous avons introduit un programme de recyclage 
de nos équipements électroniques usagés [impri-
mantes, écrans, cartouches d’encre, etc.].  

CERTIFIÉ SELON LES PLUS HAUTS STANDARDS
Mirage est certifié FSC et PEFC, ce qui veut dire 
que le bois utilisé dans la fabrication de ses produits 
provient de forêts contrôlées, gérées selon des 
normes strictes de gestion forestière durable. 

CERTIFIÉS CARB  
Dans ses efforts constants à satisfaire aux normes 
environnementales les plus strictes de l’industrie, 
tous les produits Mirage Lock répondent à la certifi-
cation CARB 93120, une mesure californienne visant 
à réduire les émissions de formaldéhyde.   

CONFORMES À LA LOI LACEY
Mirage est en conformité avec la réglementation 
américaine en matière de protection des forêts 
mondiales, la loi Lacey. Celle-ci interdit l’utilisation 
de ressources naturelles illégalement exploitées ou 
menacées d’extinction.  

PRODUITS QUALIFIÉS LEED
Les produits de haute qualité Mirage se qualifient 
pour les crédits LEED [Leadership in Energy and Envi-
ronmental Design] du U.S. Green Building Council et 
du Conseil du bâtiment durable du Canada.  

LA FORÊT, POUMON DE LA TERRE
Chez Mirage, nous participons continuellement à 
des projets de reboisement, partout au Canada 
et aux États-Unis, afin d’améliorer la qualité de l’air, 
d’assurer la survie de nos ressources et de préserver 
les habitats naturels des diverses espèces animales.   

ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE 
Au fil des années, Mirage a contribué à plus de 350 
organisations et fondations locales visant à lutter 
contre la pauvreté, la violence, l’analphabétisme 
et la maladie. L’entreprise a aussi remis plus d’un 
quart de million de dollars à diverses fondations 
hospitalières en Amérique du Nord. 
  

Contribue aux

de votre généreuse attention envers les planchers de 
bois franc préverni Mirage ! Le bois est un matériau 
renouvelable, naturel et biodégradable. De plus, il 
constitue une matière neutre en valeur carbone, c’est-
à-dire qu’il compense les gaz à effets de serre qu’il 
émet. Opter pour un plancher de bois franc, c’est 
faire un choix écologique. Opter pour un plancher de 
bois franc Mirage, c’est faire un choix responsable 
qui durera toute une vie.  

Vous désirez contribuer à une meilleure qualité de vie 
pour vous et les générations à venir ? Nous aussi. C’est 
pourquoi nous sommes complices du développement 
durable depuis nos débuts. Pour nous, répondre aux 
besoins d’aujourd’hui sans compromettre les res-
sources de demain est une motivation quotidienne.

Des projets de reboisement au recyclage dans 
nos usines, nous sommes toujours à la recherche 
de nouvelles façons de protéger la planète tout en 
améliorant nos produits et en assurant le bien-être 
de notre clientèle. Par de saines mesures de dévelop-
pement durable, nous pouvons faire tout cela et bien 
plus.
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plancher conventionnel de 3/4 po d’épaisseur.  

 

> Différentes largeurs et longueurs sont offertes afin 
d’optimiser la ressource.  

Merci de faire un choix d’avenir !  

UNE BOUFFÉE D’AIR PUR 
Nous œuvrons à la protection de la qualité de l’air dans 
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s’installent proprement, sans émanations nocives de 
solvant. Les planchers de bois franc Mirage créent 
un environnement sain pour toute la famille, car ils 
n’emprisonnent pas la poussière et autres allergènes 
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S’APPROVISIONNER LOCALEMENT POUR 
RÉDUIRE NOTRE EMPREINTE CARBONE
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lors du séchage du bois.
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QU’EST-CE QUE LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ? 
« Un développement qui répond aux besoins des géné-
rations du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. »  

World Commission on Environment and Development Report [Oxford University Press, 1987]

Pour en savoir plus : www.planchersmirage.com.
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